
Pour votre 1ère connexion, votre identifiant et
votre mot de passe provisoire sont sur votre
bulletin de paie. En cas de difficultés ou de

mot de passe perdu, rendez-vous sur :
https://lostpassword.carrefour.com Pour
toute autre difficulté, rapprochez-vous du

service RH de votre entrepôt.

puis sur l’écran suivant :

Pour continuer à bénéficier de l’indemnité de tenue de travail prévue par l’accord de
groupe, vous devez vous engager sur l’honneur à l’utiliser pour l’entretien de votre tenue

de travail. Cette action est à réaliser avant le 19 janvier 2025 pour un versement de
l’indemnité de tenue de travail sur la paie de janvier. Toute saisie réalisée après cette

date sera prise en compte sur la paie de février, sans rétroactivité pour l’indemnité de
janvier.

Se connecter à Mon Contact RH Valider l’attestation 

Flasher le
QR code
suivant:

indemnité
tenue de
travail
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